
COMPTE RENDU
DU CONSEIL MUNICIPAL DE SASSENAGE

REUNION DU 31 janvier 2019

Le trente-et-un janvier deux mille dix-neuf, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 25 janvier 2019, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Nathalie BRITES - M.
Severin BATFROI - Mme Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - M. Amedee
MATRAIRE - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY- Mme Sylvie GENIN-LOMIER - Mme
Marie-Frederique DI RAFFAELE - Mme Assunta ROSIN BEDIN - M. Jean-Pierre
SERRAILLIER - Mme Brigitte GALLO - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Jeannine ANTOINE -
M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Gaelle BUREL - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme
Francette GIERCZAK - M. Michel VENDRA - M. Adrien PSILA - M. Yannick BELLE - Mme
Veronique FERRAZZI - M. Michel BARRIONUEVO - Mme Florence PARVY - Mme Beatrice
HEMARD

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. M'Hamed BENHAROUGA a M. Jerome MERLE - M.
JerOme GIACHINO a M. Jean-Pierre SERRAILLIER — Mme Marie-Laure FELICI a M. Daniel
D'OLIVIER QUINTAS - M. David BUISSON a M. Severin BATFROI - Mme Celine MOSCA
Mme Jeannine ANTOINE - M. Pierre -Manuel CHAU VET a M. Yannick BELLE

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 32
Nombre de conseillers presents 26
Nombre de votants • 32

Le Maire ouvre la séance a 19 heures, et constate que le quorum est atteint.

Conformement al'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Gaelle BUREL a ete designee comme secretaire de séance.

Le compte rendu de la reunion du Conseil Municipal du 13 decembre 2018 est approuve a
l'unanimite.

Le recapitulatif des decisions du Maire prises par delegation du Conseil Municipal n'appelle
aucune remarque de la part du Conseil Municipal.

Le Maire informe alors le Conseil Municipal que les Cuves ont regu le Prix « Coup de Cceur »
du Petit Fute, et qu'un examen de la gestion de la commune de Sassenage va etre conduit
par la Chambre Regionale des Comptes d'Auvergne-Rhone-Alpes. Le dernier examen de la
gestion communale a eu lieu il y a une dizaine d'annees.

Enfin, le Maire passe la parole a Monsieur Jerome MERLE pour le premier point a l'ordre du
jour de la séance.
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I - DGS — SERVICE FINANCES - DEBAT D'ORIENTATIONS BUDGETAIRES POUR
L'ANNEE 2019— BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE

Jerome MERLE,

VU le code general des collectivites territoriales, et notamment son article L. 2312-1 instituant
un debat d'orientation budgetaire obligatoire dans les communes de plus de 3500 habitants;

VU la loi n°2015-991 du 7 aoat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique
(NOTRe), et notamment son article 107;

VU la circulaire NOR INT B 93 00052 C du 24 juin 1993 precisant que la tenue du debat
d'orientation budgetaire est retracee dans une deliberation distincte de rassemblee
deliberante ;

CONSIDERANT que la tenue du debat d'orientation budgetaire est obligatoire dans les
communes de plus de 3500 habitants, et que ce debat doit avoir lieu dans un delai de deux
mois precedant l'examen du budget;

CONSIDERANT que le debat sur les orientations generales du budget a pour objet de preparer
le debat budgetaire et de donner aux conseillers municipaux, en temps utile, les informations
necessaires pour les mettre a merne d'exercer effectivement leur pouvoir de decision a
l'occasion du vote du budget;

PRECISE que ce debat vise a presenter les orientations generales autour desquelles
s'organisera le budget primitif principal 2019 ainsi que les engagements pluriannuels
envisages, revolution et les caracteristiques de l'endettement de la commune, et revolution
previsionnelle des depenses de personnel communaux, afin qu'ils fassent l'objet d'un debat ;

EXPOSE les orientations budgetaires generales de la Ville de Sassenage, tirees du rapport
d'orientations budgetaires pour rannee 2019, transmis aux membres du conseil municipal
avec leur convocation a la reunion, qu'il soumet au debat de rassemblee deliberante ;

Suivent les interventions de Monsieur Michel BARRIONUEVO, de Madame Florence PARVY,
et de Monsieur Christian COIGNE.

Puis, le Maire PROPOSE au Conseil Municipal:

DE PRENDRE ACTE de la tenue du debat d'orientations budgetaires 2019

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE de la tenue du debat d'orientations budgetaires
2019.

2 - DGS — SERVICE RESSOURCES HUMAINES — MANDAT DONNE AU CENTRE DE
GESTION DE L'ISERE AFIN D'ETABLIR UN CONTRAT D'ASSURANCE DES RISQUES

STATUTAI RES

JerOme MERLE,

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, portent droits et obligations des fonctionnaires ;
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VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale, notamment l'article 26;

VU la loi n° 2007-209 du 19 fevrier 2007 relative a la fonction publique territoriale ;

VU le decret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l'application de l'article 26 de la loi n°84-53
du 26 janvier 1984 et relatifs aux contrats d'assurances souscrits par les centre de gestion
pour le compte des collectivites locales,

CONSIDERANT l'avis favorable du Comite Technique du 22 janvier 2019,

PROPOSE au Conseil Municipal :

DE SOUSCRIRE, pour la commune, a un ou plusieurs contrats d'assurance statutaire
garantissant les frais laisses a sa charge, en vertu de l'application des textes regissant le statut
de ses agents;

INFORME que le Centre de gestion de l'Isere peut souscrire un tel contrat, en mutualisant les
risques ;

DE CHARGER le Centre de gestion de 'Isere de negocier un contrat groupe ouvert a adhesion
facultative et se reserve la faculte d'y adherer, aupres d'une entreprise d'assurance agreee.
Cette dernarche peut etre entreprise par plusieurs collectivites locales interessees ;

Cette convention devra couvrir tout ou parte des risques suivants :
- agents affilies a la C.N.R.A.C.L.
Deces, Accident du travail, Maladie ordinaire, Longue maladie / Longue duree, Maternite,

- agents non affilies a la C.N.R.A.C.L. :
Accident du travail, Maladie grave, Maternite, Maladie ordinaire.

Ces conventions devront egalement avoir les caracteristiques suivantes :
- duree du contrat : 4 ans, a compter du l er janvier 2020.
- regime du contrat: capitalisation.

D'AUTORISER M. le Maire a signer, au nom et pour le compte de la Commune, toutes pieces
de nature administrative, technique ou financiere necessaires al'execution de la presente
deliberation.

Les caracteristiques precises du contrat cadre seront communiquees au terme de la procedure
d'appel public a la concurrence engagee par le Centre de gestion de l'Isere. La collectivite
pourra alors decider de son adhesion et de ses modalites.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'AUTORISER M. le Maire a signer, au nom et pour le compte de la Commune, toutes pieces
de nature administrative, technique ou financiere necessaires a l'execution de la presente
deliberation.
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3 - DGS — SERVICE RESSOURCES HUMAINES — MANDAT DONNE AU CENTRE DE
GESTION DE L'ISERE AFIN DE DEVELOPPER UNE CONVENTION DE PARTICIPATION
DE PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE AVEC PARTICIPATION EMPLOYEUR

Jerome MERLE,

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, portant droits et obligations des fonctionnaires et
notamment son article 9;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale, notamment l'article 25 et l'article 88-1 ;

VU la loi n° 2007-209 du 19 fevrier 2007 relative a la fonction publique territoriale et notamment
les articles 20,70 et 71;

VU le decret du 8 novennbre 2011 relatif a la participation des collectivites territoriales et de
leurs etablissements publics au financement de la protection sociale complementaire de leurs
agents;

CONSIDERANT l'avis favorable du Comite Technique du 22 janvier 2019,

PROPOSE au Conseil Municipal :

DE CHARGER, le Centre de gestion de l'Isere de negocier un contrat cadre d'action sociale
mutualise ouvert a l'adhesion facultative des agents, aupres d'une mutuelle, d'une institution
de prevoyance ou d'entreprise d'assurance agreee et se reserve la faculte d'y adherer ;

Ces conventions devront avoir les caracteristiques suivantes :
- duree du contrat : 6 ans, a compter du 1er janvier 2020.

D'AUTORISER M. le Maire a signer, au nom et pour le compte de la commune, toutes pieces
de nature administrative, technique ou financiere necessaires a l'execution de la presente
deliberation.

Les caracteristiques precises du contrat cadre seront communiquees au terme de la procedure
d'appel public a la concurrence engagee par le Centre de gestion de l'Isere. La collectivite
pourra alors decider de son adhesion et de ses modalites.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'AUTORISER M. le Maire a signer, au nom et pour le compte de la commune, toutes pieces
de nature administrative, technique ou financiere necessaires a l'execution de la presente
deliberation.
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4- DGS — SERVICE RESSOURCES HUMAINES
RECRUTEMENT D'ENSEIGNANT(S) DANS LE CADRE D'ACTIVITES PERISCOLAIRES

Christine DURAND,

VU le decret n° 66-787 du 14 octobre 1966 fixant le taux de remuneration de certains travaux
supplementaires effectues par les personnels enseignants du premier degre en dehors de leur
service normal,

VU l'arrete du Bulletin Officiel n° 31 du 2 octobre 2010, fixant le taux de remuneration des
heures supplementaires effectuees par certains enseignants pour le compte des collectivites
territoriales,

VU le decret n° 2013-707 du 2 aout 2013 relatif au projet educatif territorial et portant
experimentation relative a l'encadrement des enfants scolarises beneficiant d'activites
periscolaires dans ce cadre,

VU le bulletin officiel de l'Education nationale du 02 mars 2017 relative aux taux de
remuneration des heures supplementaires effectuees par certains enseignants pour le compte
des collectivites locales,

VU les credits inscrits au budget,

CONSIDERANT l'avis favorable du Comite Technique du 22 janvier 2019,

PROPOSE au Conseil Municipal:

DE FIXER la remuneration des enseignants selon les taux maximums en vigueur :

/ Taux de l'heure d'enseignement
A instituteurs, directeurs d'ecole elementaire : 22.26 euros
A professeurs des ecoles classes normales : 24.82 euros
A professeurs des ecoles hors classe : 27.30 euros

,7 Taux de l'heure de surveillance
A instituteurs, directeurs d'ecole elementaire : 10.68 euros
A professeurs des ecoles classe normales: 11.91 euros
A professeurs des ecoles hors classe : 13.11 euros

V Taux de l'heure d'etude surveillee
A instituteurs, directeurs d'ecole elementaire : 20.03 euros
A professeurs des ecoles classe normales : 22.34 euros
A professeurs des ecoles hors classe : 24.57 euros

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.
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5 - DGS- SERVICE RESSOURCES HUMAINES— CREATION DE POSTE

Christine DURAND,

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale, et notamment son article 34 precisant que les emplois de chaque
collectivite ou etablissement sont crees par l'organe deliberant de la collectivite ou de
l'etablissement ;

CONSIDERANT le depart en retraite d'un agent le 1 er avril 2019;

CONSIDERANT la necessite de pourvoir a son rem placement,

CONSIDERANT l'avis favorable du Comite Technique du 22 janvier 2019,

INDIQUE la necessite de creer le poste budgetaire:

- Un poste de Puericultrice de classe normale a temps complet

PROPOSE au conseil municipal:

D'ADOPTER la creation de poste budgetaire cite ci-dessus.

D'INSCRIRE au budget principal de la Ville de Sassenage les credits necessaires, chapitre
012.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER la creation de poste budgetaire cite ci-dessus.

D'INSCRIRE au budget principal de la Ville de Sassenage les credits necessaires, chapitre
012.

6 - VIE DE LA CITE — SIGNATURE DU CONTRAT TERRITORIAL POUR LA JEUNESSE
AVEC LE DEPARTEMENT DE L'ISERE

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales enongant la competence
generale de droit commun du Conseil Municipal pour *ler par ses deliberations les affaires
de la commune ayant un interet public communal;

RAPPELLE que le Departement de l'Isere, la DSDEN (Direction des Services
Departementaux de l'Education Nationale), la DDCS (Direction Departementale de la
Cohesion Sociale), la CAF (Caisse d'Allocations Familiales), le CDOSI (Comito Departemental
Olympique de l'Isere), la DTPJJ (Protection Judiciaire de la Jeunesse), le reseau 38, la MSA
(Mutualite Sociale Agricole) et le CRAJEP (Comite Regional des Associations de Jeunesse
et d'Education Populaire se sont engages en 2017 dans une convention cadre qui formalise
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leur engagement a mobiliser leurs relais locaux et a encourager remergence de Contrat
Territoriaux pour la Jeunesse (CTJ).
Les intercommunalites et les communes sont invites a rejoindre ce partenariat et cette
dynamique d'acteurs afin de travailler de maniere concertee avec les differents acteurs en
charge de la jeunesse.

II est donc propose a la commune de Sassenage de s'inscrire dans cette demarche, visant a
la conclusion d'un Contrat territorial pour la jeunesse sur le territoire de ragglomeration
grenobloise, afin de coordonner les politiques jeunesse (12-25 ans) a rechelle territoriale. II
s'agit de permettre des convergences d'experiences, d'analyses et de savoir-faire, de co-
construire des projets et de mutualiser les moyens.

Un programme d'actions coordonne et concerte sera mis en ceuvre sur les champs
d'intervention reperes comme prioritaires, avec un plan d'actions pluriannuel, evalue chaque
armee.

Le contrat est conclu pour une duree de 3 ans, reconductible ou modifiable par voie d'avenant.

Le contrat n'engage pas a une participation financiere predefinie. Les partenaires signataires
pourront eventuellement contribuer financierement a la realisation des actions decrites dans
le contrat.

CONSIDERANT la sollicitation du Departement de l'Isere invitant la commune a prendre part
a une procedure de Contrat territorial pour la jeunesse,

PROPOSE au Conseil Municipal, apres en avoir delibere :

D'APPROUVER le projet de contrat territorial pour la Jeunesse sur le territoire de
'agglomeration grenobloise 2019-2021, ci-annexe

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer ledit contrat

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

7 - SERVICE DES SPORTS — CREATION D'UNE NOUVELLE CATEGORIE D'USAGERS
POUR LES TARIFS D'ENTREE DE LA PISCINE DE SASSENAGE

Jerome BOETTI DI CASTANO,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU la decision municipale n° 2017-108 definissant les tarifs d'entree de la piscine municipale ;

CONSIDERANT revolution des situations familiales;
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PROPOSE au Conseil Municipal:

DE CREER une nouvelle categorie d'usagers intitulee « adultes accompagnant un enfant de
moms de 13 ans qui detient la carte piscine sassenageoise »;

DE PRECISER que cette nouvelle categorie beneficiera du tarif sassenageois, selon l'age,
uniquement sur presentation de la carte piscine sassenageoise de l'enfant accompagne.

DE RAPPELER que, desormais, la nouvelle grille tarifaire de la piscine municipale de
Sassenage s'etablira donc comme suit:

Categories Tarifs en euros
Population sassenageoise
Adultes 3.00€
Adultes 12h/14h 1.80€
Etudiants et seniors (+ 60 ans) 2.00€
Enfants de moms de 3 ans Gratuit
Enfants de 3 a 12 ans 1.50€
Enfants de 13 a 18 ans 2.00€
Abonnement adultes (10 entrées) 25.00€
Abonnement adultes 12h/14h 15.00€
Abonnement etudiants et seniors (10 entrées) 15.00€
Abonnement enfants de 3 a 12 ans (10 entrées) 12.00€
Abonnement enfants de 13 a 18 ans (10 entrées) 15.00€
Activites municipales trimestrielles 35.00€
RSA, demandeurs d'emploi, handicapes Gratuit
Agents communaux adherents a Sass'partage du lundi au vendredi
12h/14h sur annee scolaire (hors eta)

Gratuit

Abonnement adultes Go sport 12h/14h 15.00€
Abonnement agents communaux et go sport (10 entrées) 25.00€
Abonnement enfants d'agents communaux et go sport (10 entrées) 15.00€
Activites municipales trimestrielles pour agents communaux et go sport 30.00€
Population non sassenageoise
Adultes, etudiants, seniors 6.50€
Adultes 12h/14h 4.00€
Enfants de moms de 3 ans Gratuite
Enfants de 3 a 18 ans 4.00€
Abonnement adultes (10 entrées) 50.00€
Abonnement adultes 12h/14h (10 entrées) 25.00€
Abonnement enfants (10 entrées) 25.00€
Activites municipales trimestrielles 70.00€
RSA, demandeurs d'emploi, handicapes 6.50€
Abonnement RSA, demandeurs d'emploi, handicapes (10 entrées) 45.00€
Adultes accompagnant un enfant de moms de 13 ans qui detient la carte
piscine sassenageoise

Tarif sassenageois
en fonction de rage

Autres tarifs
Bonnet 3.00€
Tarif horaire MNS 36.00€
Occupation horaire de requipement 6.00€
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LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

8 - DAE - POLE DEVELOPPEMENT URBAIN ET DURABLE — JARDINS FAMILIAUX
LOCA'TERRE-APPROBATION DU REGLEMENT INTERIEUR ET AUTORISATIONS

DONNEES AMONSIEUR LE MAIRE DE SIGNER LES AUTORISATIONS D'URBANISME
OU DE TRAVAUX, LES CONVENTIONS D'OCCUPATION PRECAIRE ET TOUTE

DEMANDE DE SUBVENTION

Christian COIGNE,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU le code de la construction et de l'habitation, et notamment les articles L.111-8 et R.111-19
et suivants et L.122-1 et suivants;

VU le code de l'urbanisme et notamment les articles L.421-1 et suivants, R 421-1 ;

VU les plans d'amenagement et le projet de reglement interieur annexes a la presente
deliberation;

VU le rapport d'analyse de pollution des sols et de nappe phreatique, etabli le 18 Janvier 2019
par la societe G-Environnement, concluant que le projet de jardin familial, classe usage
sensible, est compatible avec l'etat actuel des sols et des eaux de nappe au droit du site;

VU le Porter a Connaissance (PAC-PPRI Drac) de Monsieur le Prefet de l'Isere en date du 16
Mai 2018, relatif aux risques de rupture des digues du Drac ;

CONSIDERANT le courrier adresse par le Maire de Sassenage au Prefet de l'Isere, en date
du 14 decembre 2018, lui faisant part de son projet de creation de jardins familiaux
Sassenage, sur la parcelle cadastrale 6, ex-emprise du projet Bee -O' -Top;

EXPOSE que la Ville de Sassenage souhaite proceder a l'amenagement dune partie du
terrain de rugby des Iles, ainsi que de ses vestiaires, qui seront affectes en local de stockage ;

Seront ainsi mises a disposition initialement 46 parcelles individuelles, proposees aux
residents Sassenageois par le biais de conventions d'occupation precaire du domaine public;

INFORME que, dans le cadre de ce projet sis sur la parcelle communale cadastree section
AV n°6, rue Pierre de Coubertin, la Ville de Sassenage doit realiser differents travaux
d'amenagement, et notamment;
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Sur la pate a ciel ouvert du site: amenagement des allees et des equipements
collectifs (silo a dechet vert, approvisionnement en eau...), le piquetage des parcelles
et la pose d'une clOture, de portail et portillons, ainsi que reprise des acces conformes
a la reglementation accessibilite (creation d'une rampe et place de stationnement
handicape).

- A l'interieur du local ; demolition des anciens blocs sanitaires des vestiaires et creation
de boxes de rangement du materiel de jardinage.

INDIQUE que ces travaux necessitent soit une autorisation d'urbanisme (au titre du code de
l'urbanisme) ou de travaux (au titre du code de la construction) pour lesquelles le Maire doit
etre habilite par le Conseil Municipal a deposer les demandes correspondantes ;

PRECISE que la gestion de cet equipement sera assuree en regie par les services municipaux.
A cet effet, un reglement interieur des jardins familiaux est propose afin de prescrire les *les
auxquelles devront se conformer les jardiniers, et garantira 'Integration et l'entretien durable
de cette installation ouverte au public (10P). II y a lieu a cet effet d'approuver ledit reglement
et d'autoriser le Maire a signer les conventions d'occupation precaire avec les particuliers
sassenageois ;

INDIQUE en ce qui concerne les aleas de rupture de digues du Drac sur ce secteur, qu'aucun
amenagement nouveau n'etant susceptible d'aggraver les risques portes aux biens et aux
personnes au regard de l'alea tres fort sur ce secteur, suivant le PAC-PPRI sus -cite, par la
mise en place d'une cloture transparente hydrauliquement et par l'orientation des parcelles
d'une part, par la conservation du volume bati de l'ancien vestiaire des Iles qui sera
uniquement devolu au stockage du materiel de jardin d'autre part, mais aussi par les
dispositions du reglement interieur, auxquelles les occupants devront pleinement adherer au
moment de la signature de la convention d'occupation, prevoyant la fermeture administrative
de cette installation en cas d'alerte vigilance crue du Drac.

Enfin, II convient d'autoriser Monsieur le Maire a solliciter toute demande de subvention,
notamment aupres de Grenoble-Alpes-Metropole, le Departement de 'Isere et la Region
Auvergne-Rhone-Alpes.

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'APPROUVER le projet de realisation de jardins familiaux denomme LOCA'TERRE tel que
defini ci-avant, sur la parcelle cadastree AV n°6, propriete communale, sise rue Pierre de
Coubertin ;

D'HABILITER Monsieur le Maire a deposer toutes les autorisations d'urbanisme ou de travaux
relatives aux operations mentionnees ci-dessus ;

D'APPROUVER le reglement interieur des jardins familiaux tel qu'annexe a la presente
deliberation

Page

10/12



D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer tous les documents necessaires a cet effet, telles
les conventions d'occupation precaire ainsi que les demandes de subventions relatives au
projet.

Suit l'intervention de Monsieur Yannick BELLE.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

9 - DGS — VCEU POUR LE MAINTIEN DU BUREAU DE SECURITE SOCIALE A
FONTAINE ET LE RETOUR AUX HORAIRES PRECEDENTS D'OUVERTURE AU PUBLIC

Christian COIGNE,

VU l'article L. 2121-29 alinea 4 du code general des collectivites territoriales ;

VU la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage du 21 septembre 2017 modifiant son
reglement interieur de fonctionnement ;

VU le reglement interieur de fonctionnement du Conseil Municipal de Sassenage permettant
la formulation de vceux du Conseil Municipal par deliberation de principe de l'assemblee
deliberante ;

VU le v u ci-annexe relatif au maintien du bureau de Securite Sociale a Fontaine,

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'ADOPTER LE VCEU ci-annexe en faveur du maintien du bureau de Securite Sociale a
Fontaine et du retour aux horaires precedents d'ouverture au public.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER le vceu suivant :
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Depuis le 1' octobre 2018, les bureaux de la Caisse Prima/re d'Assurance Maladie (CPM) de
Fontaine ont vu leurs horaires d'ouverture au public reduits a 2 fours par semaine, sans aucune
concertation avec les pouvoirs publics locaux et les usagers.

Cette antenne permet un accOs facilite aux services la CPAM pour les habitants de toutes les
communes de la rive gauche du Drac (dont Sassenage), et egalement pour les habitants du
plateau du Vercors.

L'existence de la CPAM a Grenoble et le developpement des outils numeriques ne sauraient
justifier cette dOtOrioration du service public de proximite. En effet, nombreux sont les usagers
qui ne pourront pas se deplacer a jusqu'a la CPAM situee de l'autre catO de Grenoble, et qui
n'ont pas acces a Internet ou qui ne maitrisent pas suffisamment l'informatique.

La reduction des horaires au public porte atteinte a la qualitO du service public, dans un
contexte de mobilisation et de colere sociale qui s'exprime partout en France.

Les services des caisses primaires d'assurance maladie sont des maillons sanitaires
importants, notamment pour les personnes en situation de fragilite, comme les personnes
agees.

La diminution des p6riodes d'ouverture au public nous fait craindre une prochaine fermeture
definitive de l'antenne locale.

La suppression d'un service public de proximit6 entrainera des deplacements supplementaires
et un coat pour les families.

Dans le meme temps, des sites d'accueil qui ferment, implique des emplois supprimes.

Ainsi, les valeurs d'egalite et de solidarite seront mises ma!!

Le Conseil Municipal de Sassenage demande par l 'adoption d'un vu, le maintien du
bureau de Securite Sociale a Fontaine et le retour aux horaires precedents d'ouverture
au public.

Le Maire annonce que la prochaine séance du Conseil Municipal se tiendra le 7 mars 2019.
La séance est close a 20 heures et 30 minutes.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ant signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le: 1E4. 2019

POUR CO PIE CERTIFIEE CONFORME.
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SASSENAGE, le 1 er fevrier 2019

Le Maire

ian COIGNE


